






STATUTS DU SERVICE COMMUN DES AFFAIRES 

SOCIALES DE L’UNIVERSITE DE LILLE 

TITRE I – PRESENTATION 

DENOMINATION 

Le service commun des affaires sociales, désigné par le sigle SCAS, est un service commun régi par les

articles D714 – 77 à D714 – 82 du code de l’éducation et créé par l’article 48 des statuts de l’université 

de Lille. 

TITRE II – MISSIONS ET ATTRIBUTIONS 

Article 1 

Le SCAS définit la politique d’action sociale, culturelle, sportive et de loisirs en faveur de l’ensemble

des personnels de l’établissement. 

Il a pour mission de promouvoir, d’organiser, de proposer, de subventionner et de réaliser tous projets 
à caractère social, culturel, sportif et de loisirs susceptibles d’intéresser ou de concerner les personnels 
de l’Etablissement. 

Par son action, il garantit la cohésion de la communauté universitaire. 

Article 2 

Lorsqu’il y a lieu ces activités sont organisées en coordination avec les services culturels et d’activités

sportives de l’établissement. 

Il propose des conventions favorisant l’accomplissement de ses missions avec des organismes 
extérieurs. 

Article 3 

Le SCAS établit annuellement un projet de budget dans le cadre de la procédure budgétaire. Il définit 
ses priorités en matière d’actions et dresse un bilan annuel de son activité. 

Article 4 

L’instruction des dossiers de demandes de prestations d’action sociale, leur gestion administrative et 
financière, la communication auprès des agents et l’organisation de la commission sociale 

d’établissement étant confiées à la Direction de l’environnement social au travail de la DRH, la part du 
budget de l’action sociale dédiée aux prestations d’action sociale est de ce fait affectée auprès de la 
DEST qui établit un rapport d’utilisation de ces crédits chaque année auprès du conseil du SCAS. 

La commission sociale d’établissement (CSE) chargée de l’attribution des prêts et des secours 
d’urgence et des aides sociales à destination des personnels est mise en place par le conseil 

d’administration de l’université.

Modifications approuvées en rouge
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Elle est présidée par le Président de l’université ou son représentant qui a voix prépondérante. Elle est 
composée paritairement des représentants de l’administration (5) et du personnel (5). 

Les représentants de l’administration sont désignés comme suit :

- Le Président ou son représentant, 
- Le Directeur Général des Services ou son représentant, 
- Le Directeur des Relations Humaines ou son représentant, 
- Le Directeur de l’Environnement Social au Travail ou son représentant, 
- Le Directeur du SCAS ou son représentant. 

Les représentants des personnels sont désignés comme suit : 

- 4 représentants du personnel désignés par chacune des organisations syndicales 
siégeant au Comité Technique de l’Etablissement. Les organisations syndicales

peuvent mandater un représentant à la CSE autre qu’un élu du Comité Technique 
de l’Etablissement ; 

- 1 représentant du personnel désigné parmi les membres élus du CA. 

Pour chaque titulaire sera désigné un suppléant. 

Les assistants sociaux et assistantes sociales des personnels sont invités à titre permanent en qualité 
d’expert.

TITRE III – LES BENEFICIAIRES 

Article 5 

Sont bénéficiaires les personnels en activité, rémunérés par l’université en qualité d’employeur

principal : 

 les agents fonctionnaires (titulaires ou stagiaires)
 les agents non titulaires ayant une ancienneté de plus de 6 mois à la date de la demande

(exclusion faite des personnels rémunérés à l’heure) hors aide à la restauration:
o contractuels de droit public

• agents contractuels régis par le décret n°86-83 du 17 janvier 1986,
• attachés temporaires d’enseignement et de recherche,
• doctorants contractuels,
• enseignants associés à temps plein,
• personnels non titulaires régis par le décret n°84-135 du 24 février

1984 (chefs de clinique des universités-assistants des hôpitaux,
assistants hospitaliers universitaires dans les disciplines
biologiques, mixtes et pharmaceutiques),

• personnels non titulaires régis par le décret n°90-92 du 24 janvier
1990 (assistants hospitaliers universitaires des centres de soins,
d’enseignement et de recherche dentaire)

• personnels non titulaires
• lecteurs de langue étrangère,

 contractuels de droit privé (apprentis, CUI/CAE, emplois d’avenir)
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Les enfants : 

 Les enfants à charge des personnels en activité sont bénéficiaires jusqu’à leur majorité ou à la
veille de la date anniversaire de leurs 27 ans s’ils sont étudiants.

Les conjoints : 

 Les conjoints mariés, pacsés

 Les conjoints en union libre et partageant une communauté de vie (sous réserve de
présentation de justificatifs)

 Les veufs ou veuves d’un personnel bénéficiaire, non remariés, titulaires d’une pension de
réversion, jusqu’à la date prévue de la retraite du conjoint décédé.

La tierce personne : 

 Les personnes accompagnantes d'un personnel de l’université bénéficiaire de l’obligation
d’emploi justifiant de la carte mobilité inclusion avec la mention « besoin d’accompagnement »,
aux tarifs subventionnés

Les personnels retraités de l’université (y compris des ex-universités Lille 1, Lille 2 et Lille 3) : 

 Accès libre à l’ensemble des activités non subventionnées

 Accès libre à l’ensemble des activités proposées subventionnées sur un tarif extérieur

TITRE IV – ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DU SERVICE 

Article 6 

6-1 COMPOSITION DU CONSEIL DE GESTION DU SCAS

Les membres de droit avec voix délibérative 

 Le Président de l’université ou son représentant

 Le Vice-Président RH ou son représentant

 Le Directeur Général des Services ou son représentant

 Le Directeur des relations humaines ou son représentant

 Le Directeur de l’environnement social au travail ou son représentant

 Le Directeur du SCAS ou son représentant

 Le Directeur de la politique culturelle

 Le Directeur du service universitaire d'activités physiques et sportives
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Les membres nommés avec voix délibérative 

 2 membres nommés par le Président parmi les directeurs des composantes ou d’unités

de recherche

Les membres élus avec voix délibérative 

 10 membres désignés comme suit, en respectant la parité femmes – hommes
dans la mesure du possible :

-  8   membres désignés librement par les listes représentées au comité technique, les 
sièges étant attribués auxdites listes à la représentation proportionnelle au plus 
fort reste sur la base des résultats des élections professionnelles ; 

- 2 membres élus des conseils centraux désignés parmi les listes représentées au 
conseil d’administration. 

Les membres de droit avec voix consultative 

Les assistants sociaux et assistantes de service social 

Le médecin de prévention 

6-2 LA DUREE DU MANDAT 

La durée du mandat des membres nommés est de 4 ans. 

Les membres élus du conseil de gestion du SCAS le sont pendant la durée du mandat des listes 
représentées. 

6-3 PERTE DE MANDAT 

Lorsqu’un membre élu perd la qualité au titre de laquelle il a été élu, ou lorsque son siège devient 
vacant, il est remplacé pour la durée du mandat restant à courir. 

6-4 LES COMPETENCES DU CONSEIL DE GESTION 

Il participe à la définition de la politique d’action sociale.

Il définit les orientations et les objectifs du service et les moyens à mettre en œuvre pour les atteindre. 

Il délibère sur le budget. 

Il approuve le rapport d’activité et le bilan financier présenté par le directeur du SCAS. 

Il adopte le règlement intérieur. 
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6-5 LES REGLES DE FONCTIONNEMENT 

Le conseil se réunit au moins 3 fois par an ou à la demande du directeur ou d’un quart de ses membres 
ayant voix délibérative. 

Chaque membre ne peut détenir plus de deux procurations. 

Le conseil ne peut délibérer valablement que si la moitié de ses membres à voix délibérative sont 
présents ou représentés. En cas d’absence de quorum, le conseil sera convoqué sous huitaine avec le 
même ordre du jour et pourra délibérer quel que soit le nombre de présents ou représentés. 

Il est présidé par le Président ou son représentant. 

Les votes ont lieu à main levée. 

Le Président ou son représentant a une voix prépondérante. 

Les décisions sont prises à la majorité absolue des présents ou représentés sauf pour les propositions 
de modification des statuts qui doivent être pris au deux tiers des membres du conseil. 

Les relevés des décisions sont notifiés aux membres du conseil. Les procès- verbaux sont validés par le 
conseil suivant. 

Article 7 

7-1 DESIGNATION DE LA DIRECTION DU SCAS 

Le SCAS est dirigé par un directeur nommé pour 4 ans renouvelables. 

Le directeur est nommé par le président après avis du conseil d’administration et sur proposition du 
conseil de gestion du SCAS. 

Le directeur est assisté dans ses fonctions d’un directeur adjoint.

7-2 ATTRIBUTIONS DU DIRECTEUR 

Conduit et anime la politique d’action sociale et culturelle dans le cadre des orientations définies par 
le conseil de gestion. 

Exécute les décisions du conseil de gestion. 

Convoque et préside le bureau. 

Prépare le budget et le bilan financier qui sont présentés au conseil du SCASC. 

Établit le rapport annuel d’activités. 

Représente le service devant les instances. 

Est le garant de la confidentialité des dossiers instruits par le SCAS. 
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A l’autorité fonctionnelle sur les agents affectés au service. 

Il peut recevoir délégation de signature du président de l’université dans les conditions définies par 
l’article L712-2 du Code de l’Education. 

7-3 LE BUREAU 

Le directeur est assisté d’un bureau nommé sur sa proposition.

7-3-1 Composition du bureau 

Le bureau est composé du directeur, du directeur adjoint et 4 membres nommés, sur proposition du 
conseil de gestion du SCAS, par le directeur parmi les membres ayant voix délibérative du conseil de 
gestion du SCAS. 

Les assistants sociaux et assistantes sociales, le directeur de l’environnement social au travail ou leurs 
représentants sont invités permanents du bureau à leur demande. 

7-3-2 Compétences et fonctionnement du bureau 

Le bureau assiste le directeur et le directeur adjoint dans la préparation et l’exécution des décisions 
du conseil de gestion. 

Il prépare l’ordre du jour des réunions du conseil.

Il étudie et propose au conseil la mise en place d’activités nouvelles. 

Il peut s’adjoindre des commissions ad hoc. 

Il se réunit au moins 3 fois par an sur convocation du directeur. 

Le directeur peut confier certaines missions à un ou plusieurs membres du bureau. 

TITRE V – LES MOYENS DU SERVICE 

Article 8 

8-1 LES PERSONNELS 

L’université met à la disposition du service les moyens en personnels permettant l’accomplissement

de ses missions 

Les personnels affectés au SCAS sont placés sous l’autorité fonctionnelle du directeur.
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8-2 LES MOYENS FINANCIERS 

Le SCAS reçoit chaque année une dotation arrêtée par le conseil d’administration de l’université.

L’université met, en outre, à la disposition du service, les dons qu’elle reçoit pour ses activités. 

La dotation couvre à la fois le fonctionnement du service et les besoins pour l’accomplissement de ses 
différentes missions. 

8-3 LES LOCAUX 

La mission sociale du service entraine une obligation d’être au plus près des personnels, en 

conséquence des locaux facilement accessibles sont mis à disposition sur tous les sites de l’université.

L’établissement met à disposition les équipements et les installations nécessaires à la réalisation de 
ses missions 

Le siège du service est sur le site de la cité scientifique 
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